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(1:) Leltre du 12 aout 1566 au grand commandeur de Castille t p. 44a, ci-apres;.·
(2) Voyez ci-apres, p. 447, la letLre de la duchesse au Roi, du 17 aoÍlt la66.

temps; qu'il a mieux valu peut-etre que la ehose se soit faite ainsi,

puisque t'abolition de l'inquisition ne peut avoir de (orce qu'autant

qu'elle soit cOllsentie par' le saint-siége, qui l'a établíe; que si le pro..

jet de lnodération des placards qu'on lui soumettra ([ doit affaiblir

]) le moins du monde le chatiment des mauvais, ]) il n'y donnera

son approbation en aueune lnaniere; qu'a l'égard du pardon, S. s.
n'a point a s'en scandaliser, attendu que, lorsqu'on en viendra la, iI

ne pardonnera qu'en ce qui le concerne, et pour les délits qutil est en

son pouvoir de remettl'e; qu'ainsi S. S. peut etl'e assurée que, avant

de souffrir la moindre chose qui soit préjudiciable a la religion et au

service de Dieu, IL PERDRA TOUS SES ÉTA.TS, ET PERDRAIT' M~l\IE CENT VIES,

S'IL LES AVArr, CAR IL NE VEUT tTRE SEIGNEUR n'HÉRÉTIQUES (1).

Jusemcntport~ La gouvernante, cependant, trouva que la répollse du Roí était de
aux PayrBas sur

la réponse du nature a satisfaire entierement la nation. l\'lais les seigneurset le
Roi.

peuple n'en portaient pas le lnéme jugement. On remarqua que les

111R Dr J\ D concessions étaient conditionnelles; on con«;ut des doutes sur la con..

fiance qu'elles devaient in§pirer (2). Qu'eut-ce été, si ron avait connn

les, actes secrets de Philippe 11 : sa protestation, et les instructions

qu'il avait fait passer a son ambassadeur aRome?

La situation du pays était d'ailleurs bien différente, le 12 aout,

lorsque les dépeches du Roi parvinrent a la duchesse de, Parme, de

ce qu'elle était au moment de la présentation de la requete des con­

fédérés. Les chefs du mouvement, inquiets du silence que gardait



(1) Letlre franc;aise de la duchesse au Roi, du 31 juillet 1!J66, dans la Corres­
pondance de l11arguerite d'Autriche, publiée par M. de Reiffenberg, p. 120-158.

(2) La duchesse de Parme lui écrivait, le 8 aout 1066: « La f~ulte de responce
]) nous faict autant de mal et cause heulx tous antant de diffidence, que eusl faict
]) une mauvaise responce. ]) (Correspondance de lffarguerite d'Autriclte, etc.,
p. 144.)

(5) Voyez., ci-apres, p. 421, la lcure du comle Charles de Mansfelt aArmen~

teros, du 19 jUill 1566; p. 450, la lettre d'Armenteros an Roi., dn 12 juillet, el
p. 441, la leltre des confédérés an comte Charles de MansfeJ t , du 6 aOli1.
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cxxxvA M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.

Philippe ,11, n'avaient épargné aucun effort pour que le peuple se

compromit chaque jour davantage; ils ayaient souffié partout le feu de·

la sédition. Les religionnaires ne se hornaient plus aassister aux pre-

,ches: ils se mettaient en ordre de guerre, se fournissaient de muní..

tions, levaient de l'argent, conduisaient par troupes leurs pr~dicaIits

et ministres, délivraient ceux des leurs qui étaient emprisonnés par les

magistrats, faisaient céléhrer des baptemes, des mariages et des enter..

rements a la mode calviniste ou luthérienne; ils allaient menle, en

certains lieux, j.usqu'a demander la liberté de religion, et des temples

pour s'assembler. La crainte et le respect de l'autorité étaieot entiere­

ment perdus (1).

Un événement; d'une extreme gravité, était résulté encore du Inquiétudesdll6
tonfédérés.

retard que Philippe 11 avait mis a se résoudre (2). Peu apres la pré-

sentation de la requete, les confédérés ¡viren! deux personnages con~ bra yGenera'
sidérables, le comte de l\lansfelt et le comte de l\leghem, qui jusque-

la avaient montré de la sympathie pour la cause du peuple, se pro-

noncer ouvertement contre eux; le premier enjoignit meme ason fils

de se retirer de la ligue (5). lIs surent, plus ~ard'; que divers courriers

étaient arrivés d'Espagne, sans appo~ter une seule dépeche du Roi,
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(1) Déclaration des' députés des confédérés, faite a la duchesse de Pal'me le
2 aout 1366. (Grande Chronique de llo11ande, par Le Pelit, t. IJ, p. 115,édit.
in··folio.) ,

(2) Meme déclaralion,

(5) Voy., ci-apres, p. 451, l'inslruclion donnée par l'éveque aOclavien de Palme,

concernant l'aholition de l'inquisition et des placards, et qu'il leur

avait été interdit de se charger de lettres particulieres. lIs eurent avis

que PhiIippe II avait fait solliciter, de Catherine de Médicis, le libre'

passage, par la France, d'un certain nombre de' troupes espagnoles.

llIeur fut rapporté que le duc de Savoie avait offert au Roi de l'aider

de toutes ses forces contre les Pays-Bas, et que, dans cette intention,

il étaitallé trouver l'Empereur. Enfin, comme la duchesse de Parme

s'était adressée au clergé de toutes les provinces pour en etre se·

courue dans les besoins pre8sants ou elle se trouvait, ils suppose­

1'en1 que la demande de ce subside par la gouvernante' cachait des

desseins hostiles a leur égard (t).

Toutes ces circonstances, de sinistre augure, donnerent d'autant

plus a réfléchir aux promoteurs dli compromis, qu'aucun des cheva·:

liers de la Toi80n d'or iJ.'avaii voulu signer l'assurance que la force ne

lis s'assemblent serait pas employée contre eux (2). Ils juge1'ent qu'il était expédient
!l Saint·T~ond.

de songer a leur su1'eté. Ils résolurent de faire une convocation géné-'

rale des confédérés, et choisirent, pour cette assemblée, la ville de'

Saint-Trond, au pays de Liége. Vainement l'éveque, Gérard de Groes~'

beck, leur refusa-t-illa permissi,on de s'y réunir: comme' ce princ~

n'était pas en état de s'y oppose.r, ils n'eurent aucun égard a ses pro­

testations (5).

nI



son écuyer, envoyé vers la duchesse de ~arme le 16 juillet 1566, et p. 452, la leure
de la duchesse au Roi, du 18 juillet.
; :(j) GROEN VAN' PiUNSTERER t 'Archives ou 'Correspondance in~dile de la maison
d~Orange~Nassdu, t 'JI,- p.'159. '
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CXXXVIIA M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.

" Brederode, Louis de Nassau, les ,corntesVandenBergheet de eu- Requéle
, des marchancls

lembourg, ,et la plupart des' gentilshommes qui avaient présenté la tUl!: confMér&.

requete,assisterent al'assembléede Sairit-Trond. Les, marchands et

le peuple des Pays-Bas y envoyerent des députés, pour supplier les

confédérés de les prendre' sous leur égide, de les soutenir, contre

leurs 'ennemis, et de leur preter appui, dans l'exercice de la religion

évangélique. Ils disaient ingénument" par allusion ala démonstra~

tion dti mois d'avril, ~t auxpreches qui se tenaient publiquement

depuisunmois, que, ,considé1~ans que 'l'ouverture leur estoit jo' faicte,

ilz ,n'avoient trouvé par coriseil de s'arrester ti la' porte, ains passer plus

avant (1).

" La résolution de, l'assemblée fut de garantir au peuple qu'il ne lui R6so1uti0l1S
.. de l'assemblée.

serait fait nul tort ni violence par 'rapport a la religion, jusqu'a ce

que les 'États généraux enetissent autrement ordonné, a condition ,bra y Genera
quecependant il se conduisit ávec modestie, et se soumit entierement

a ce que les, États généraux décideraient, comme s'y soumettait 'la

noblesse: elle-meme. ,Et, quant a' Ietir.' propre sureté, lescol).fédérés

arreterent que, s'il en était besoin, ils leveraient des gens de guerre

hors des Pays-Bas.

Plusieurs autres' résolutions ,ftirent prises a Saint-Trond. Ony vota
. . .. . .

~es ,remercinien~s"au'comú~ 'd'EgIIlo~t, 'po~r tout 'ce qu'avait fait de

sapart Ie,~eigneur de Backerzeele,dails Tintéret de la noblesse. On
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(1) Verbal dubesoingné des'gentilshommes el Saint-Tron, dans un manuscrit des
Archives du 'Royaume, intitulé Pieces du seizieme siecle, t. 1, fol. 99. - Apostille
sur la requele des marchands, dans 'le meme manuscrit, fol. 100, et dans les'
Archi~es ou Correspondance inédite de la ,maison dJOrange-Nassau, t~ II, p. 161.~
Leltre d'un conseiller des confédérés au cornte de Meghem, p. 456 ci·apres.­
Lettre fran~aise de la duchesse de Parme au Roi, du 51 juillet 1566, dans la
Correspondanc.e de Marguerite dJAutriche, publiée par M. de Reiffenberg, p. 120-,
158.

(2) Leltre fran~aise de la duchessede Parme au ROÍ, du 19 juillet,1066, dans:le
Registre des dépesches' principales du Roy a la duchesse de Parme,· fol. 88·95,. aux';

afi~
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y élut des députés, auxquels on donna pouvoir d'agir au nom de la

eonfédérati,on. On y convint d'informer le prillce d'Orange et le comte

d'Egmont de tont ce qni s'était passé. La propositioÍl de demander

une entiere liberté de conscience y fut faite aussi ,et appuyée par un

grand nombre des membres de l'assemblée; mais elle rencontra des

~ontradicteurs, et, en définitive, on décida qu'on s'en tiendrai t aux

ternles de la requete du mois d'avril (1).

Apprébellsions L'assemblée de Saint-Trond causa aBruxelles de vives inquiétudes.
de la gouver.

nante. La gouvernante craignit que les confédérés ne vinssent dans 'cette

capitale, comme ils l'avaient faít trois mois auparavant. Elle pria le

prince d'Orange et le cornte d'Egmont de leur rappeler leurs pro­

messes de s'einployer au maintien de l'ordre publie, ainsi que leurs

Elle prie }e devoirs envers le Roi ~t la patrie. Ces ,deux seigneurs devaient les
prince d'Orange

:;=tCO;~:~~~:: assurer que, s'ils voulaient faire ce qui était en leur pouvoir pour la
nir aupr~s des

oonfédérés. cessation des preches, elle intereéderait a Madrid, afin que leureon-

1'1H\ D[ J\1'1'D duite passée flit mise en oubli: ils étaient autorisés aussi 11 leur dire

qu'elle allait imrnédiaternent solliciter du 1l.oi la permission de convo­

quer les États généraux (2).



Archives du Royaume. (Le texte qui est donné de cette leure dans la Correspondance
de Marguerite d'Autriche, etc., est incomplet.) - Instruction de la duchesse pour,
le prince d'Ürange el le comte d'Egmont, dans le manuscrit intitulé Pieces du sei-
zieme siicle, t. 1, rol. '102.

(1) Lettre franttaise de la duchesse de Parme au Roi, du 51 juillet 1566, dans la
Correspondanco de Marguerite d'Autriche, etc., p. 120-158.

(2) Voy., ci-apres, p. 437, la liste de ces députés.
(3) M. Groen Van Prinsterer, qui a publié, sur I"assemblée de Saint-Trond,

ainsi que sur lesévénements qui la précéderent et la suivirent, des pieces tres­
intéressantes, dans le 2e volume des Archives ou Correspondance inédito de la maison
d'Orange-Nassau, dit (p. 178) que ce fut le 26 juillet que les députés présen­
terent ~eur nouvelle requéte, el iI s'appuie sur une lettre du comte Louis de

:~ ..:~', ',:', "
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CXXXI1kA M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.

,.Le. prince d'Orange ne pouvait guere s'éloigner d'Anvers, ou la

gouvernante l'avait envoyé tout réeemment, a la priere du magistrat

et de la eommune : il proposa aux. ehefs des eonfédérés une entrevue ConCérence

de Dull'el.aDufl'el, hourg situé adeux lieues de eette ville, et iI 8'Y rendít avec

le comte d'Egmont. La quelques explicati~ns furent échangées: mais

les députés voulurent traiter, aBruxelles meme, les points dont la

compagnie (e'est par ee mot qu'on désignait la confédération) les

avaitehargés (1).

L L . d N ~ d ·1 Les t1éputés dese eomte OUlS e assau, aceompagne e onze autres gentl s- coufédérés vien·

uent k Bruxelles.

hommes, tons délégués, eomme lui, de l'assernhlée de Saint-Trond (2), lis présentent k
la gouvernante

se présenta done a la eonr. La duehesse de Parme avait nommé, ponr :::t:.ouvelle re-

entrer en conférence avee eux, le comte d'Egmont, le seigneur de
Ifachicourt et le conseiller d'Assonleville: ils refuserent d'exposer

leur commission a ces ministres, et il fallut que la gouvernante elle- bra yGenere
meme, malgré toute sa répugnanee, consentit a les recevoir. Le

50 juillet (5), en présence du conseil d'État, ils lui remirent une



requete, 'contenant en substance les"' demandes suivantes,: qu'elle

assurat les confédérés, et les fit assurer, par tous les chevaliers de

l'Ordre, (e que ron n'appointerait rien contre les vassaux et ,su-

D jets du Roi ,directement ou indirectement,. par voie de fait, ni

1) en autre, sorte-quelconque, pour le fait ,de leur requete et com­

]) promis; ]) qu'elle ordonnat an prince d'Orange, au comte "d'Egmont

et: an comte de Hornes de' les assister de leur conséil, , et de les

prendre sous Ieur protection; qu'elle autorisat ces seigneurs a póur..

voir a tout ce qui touchait la garde et consetvation du pays; qu'elle

expédiat' au meme instant un courrier au Roi ,afiri 'qu'il ratifiat ces

résolutions. Ces demandes ayant paru' susceptibles d'éclaircissements,:

ils déclarerent, le 2 aout, dans un nouvel écrit,. qu'ils' n'entendaient

pas que les pouvoirs qui seraient conférés aux trois seigneurs por":

tassent atteinte al'autorité de la'duchesse, bien qu'il fut indispensable'

que nulle levée de soldats, dans le pays. et an dehors, ne' se nt sans

Ieur participation, et qu'ils noriJ.massent eux-memes les capitainesqui

serviraient sous Ieurs ordres. Du reste, l'assurance qu'ils prétendaient

de la duchesse et des chevaliers de la Toison d'Or, ils l'expl.iquaient

en ce sens, qu'elle ne serait que provisoire" et jusqu'a ce que le Roi,
..

reut approuvée ou rejetée: mais, en cas d'improbation, la gonver-

nante et tons .les seigneurs devaient leur promettre que les confé"

dérés seraie.ut encore sons lenr sauvegarde durant les trois semaines'
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Nassaua son frere le princed'Orange, ainsi datée: De Bruxelles,.. ce .~ardyatlno:
66.11 donne ace mardi ladate du 26 juillet, tandis que, en·recourant a,l'Art de véri.:
fier les dates, On peut s'assurer que, dans lemois de :juillet 1566, les mardis tom.. ,
berent aux 2, 9,16, 25 el 50. ' ..

= ....



CXLlA M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.

(t) La requete dll 50 juillet et la déclaration du 2 aont sont dans Le Petit,
l;rande Cltronique de Ilollande, t.n, p. 107 et 115.. - Voy. aussi la lettre fran­
~aise de la duchesse de Parme, du 51 juillet, déja citée, et p. 440 ci-apres, ~a leUre
italienne du 4 aont.

(2) LeUre frau<;aise du 8 aout 1066, dans la Correspondance de lJfarguerite d'Au­
triclte;etc.,. p. 14t-t45.
" (3) Le comte Louis écrivait, le 50 juillet, au prince dtOrange: ([ S. A'., apres avoir,
]) faicte"grande difficuHé de nous ouir, en ast esté'enfin contente que fissions nosLre
)'l'apport au conseil d'Estat, mais bien ason grand regret, e~ de faict s'est, mise,
) en, une, telle coler~ ,contre ,nous,qu'ellea pensé crever..... ]) (Archives ou Cor~

respondance inédite de l,a maison d'Orange-Nassau, t.' 11 j p. 178.) ,

(4) LeUre du 8 aOlH, ci-dessus citée.

qui suivraient la notification du refus du Roí, afin que, pendant ~e

teinps, ,« ,ils se pussent pourvoir d'autres' remedes nécessaires a leur

]) sureté (1). ~

'Cette seconde requete des confédérés parut ala gouvernante «( 'de Alécontentemcnt
de

])' plus mauvais goust et de plus dure digestion encore que la précé-' lagouvernante.

]) ~ dente (2)¿ ']) Aussi accueillit-elle fort mal le corote Louis de Nassau'

et les' gentilshommes qui l'accompagnaient(5). Elle s'empressa' d'in-

former le Roi de ce qui venait de se passer et insista aupres de lui El1einsis~e sur la, , COQlocahon des
. . T;I' Etats généraux"

sur la nécessité de convoquer les ñtats généraux (4). '

'Philippe II n'aimait pas les assemblées des représentants du pays.' PhilippeIls"1
refuse

Les longues discussions que ses ministres avaient eues' avec les' États absolumenl.

généraux de 1557 et 1558, avant d'en obtenir l'aide novennále;

l'adresse des États généraux de Gand,étaient encore présentes a son

esprit; el, 'plus les conjonctures devenaient difficiles, plus iI appré- bra yGenera
hendait qu'une assemblée nationale ne lui forc;at la main, et ne le con..

traignit de prendre ou de sanctionner des ,mesures auxquelles il était



(1) Lettres fraoc;¡aises du 51 juillelet du 15 aout Hi66, dans la Correspondance
de ilarguerite d'Autriche, etc., p. 96 el 149.-Lettre espagnole du 2 aout, p. 438,'
ci~apres.

(2) Lettres fran<;aises des 24 et 50 aout 1ñ66, daos la Correspondance de Mar­
guerite d'Autriche, etc., p. 165, 166 et 168.

(5) Lettres espagnoles des 22 septemhre et 31 décembre 1566, el des 26 janvier.
él15 mars Ü)67, p. 465, 496, 504 et 516 ci~apres. - Lettre fran~aise du 30cto..
bre 1566, dans le Supplément aStrada, t. 11, p. 456 et 459. - Lettre fran~aise du
27 novembre 1566, dans la Correspondance de 111arguerite d'Autriche, etc .• p. 205 ..
- Lettres fran~aises des 50 décembre 1566 et 26 janvier 1567, dans le Registre des
dépesches principales du Roya la duchesse de Parme, Col. 197 et 215, aux Archives
du Royaume.
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opposé. Déja, a la premiere demande d'une convoeation gé'nérale des

États, apres les événements dn mois d'avril, il avait répondu en dé..

fendant ala gouvernante d'y eonse!1tir (1): lorsqu'il ent connaissance

des nouvelles prétentions des eonfédérés, il réitéra a sa sreur ses

instruetions préeédentes (2). Sur ce point, de l'assemblée des États

généraux, toutes les instanees que lui fit la duchesse de Parme le

trouverent constamment inébranlable; et, quand elle lui écrivit, le

15 septembre, que les lttats pourraient bien se réunir d'eux-memes,

.si on ne les eonvoquait pas, iI ne changea point pour cela de déter­

mination; mais il envoya a sa sreur des ordres destinés éventuelle­

ment a prévenir les conséquences de cette atteinte a l'autorité souve­

raine (5).

Convoeation des La duchesse de Parme avait convoqué les chevaliers de la Toison
ehevaliers de

JaToison d'Or. d'Or pour le 20 aout; elle ne pouvait se dispenser de les entendre,

puisque les confédérés demandaient qu'ils s'obligeassent, avec elle,

[ J\ TI daos l'acte d'assurance qui leur serait accordé: le meme jour, le comte
11



'·(1) Lettre de laduchesse de Parme 3U Roi, du 8aotit 1566, dans la Correspon­
dance de Marguerite d'Autriche, etc., p. 141-145.
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CXLlIlA M. LE MINISTRE .DE L'INTÉRIEUR.

Louis' de Nassau ~t les· autres délégués de l'assemhlée de Saínt-Trolld

devaíent revenir a Bruxelles (1). Ce fut daos cel intervalle que l\lar­

guerite re~ut les dépeches du Roí, du 51 juillet. J'ai déja dit que, si

les concessions de son frere lui paraissaient suffisantes, tont le monde

ne partageait pas cel avis. I.Jes événements tarderent pen a prouve~

queceux qui excitaient a leur gré les passions de la Dlultitude vou­

laient d'autres garanties encore, et que, pour les obtenir, ils étaient

prets ase porter aux plus grandes violences.

En effet, deux ou trois jours apres, commen~a dans la hasse Flandre Dévastaliondaa
églises

la dévastation des églises et des ~onasteres. Le signal une foís donné, et monast~rel.

le mouvement se propagea, avec une rapidité incroyable, sur tOU5

les points OU les nouvelles sectes religieuses comptaient des adhé-

rents. La Flandre, le Brabant, la llollande, la Zélande, la chatellenie

de Lill~, le 'fournaisis furent pnrticnlierement le théatre de ces ¡ ra y Gener
actes de vandalisme. Les sectaires brisaient les images, les table~

d'autels, les fonts baptismaux, les orgnes, les épitaphes, les sépul..

nT tures, sans meme épargner celles des anciens souverains du pays; ils

déchiraient les livres et les ornements d'église; ils Jivraient aux

Hammes les précieux manuscrits conservés dans les hibliotheques

des monasteres, foulaient aux pieds le saint Sacrenlent, dispersaient

les hosties consacrées. Partout, les magistrats et la hourgeoisie,

quoique plus forts par le nombre,' comme par l'autorité de la loi,

laisserent passer 'le torrent populaire, sans essayer d'y opposer une



- .11•••••••••••1.•11••.•••11••'••••IIIW_-----'1mJJ,J----~­
'~;~

.!- ...:~

afi~

; RAPPORT,'CXLlV

digue (1)~ Dans la Flandre seulement, plus de quatre cents églises

furent ainsi saccagées. 11 y eut des districts entiers' qui demeurerent

sans pretre~, sans religieux, sansautels, saos calices, sans livres

ni ornements d'église, et OU le service divin dut par suite etresus~:

pendu (2).

Lettres d'assu· Ouverte soos de pareils auspices, l'assemblée des chevaliers de la
rance données

nUll: confédérés. Toisan d'Oreut le résultat qu'il était facile de prévoir. La gouvernarite

re(fut' le conseil de se plier aux circonstances; ~t d'accorder aux con­

fédérés robjet de leur nouvelle requete. En conséqoence, elle leur fit

délivrer, ~ le 25 aout ~ des .lettres portant : 10 que ,le Roi était content

que l'inquisition cessat; 2° qu'il consentait qu'on flt un nouveau pIa..

card concernant l'hérésie, sans s'etre expliqué cependant sur le poini

de savoir si ce serait par la voie des États généraux, mais qu'elleespé­

rait amener S. M. a y condescendre; 50 qu'a l'égard de l'assurance

demandée par eux, elle leur promettait « que, pour cause de la·

:& requete du mois d'avril, du~ompromiset de tout ce qui s'en était

H\ D[ J\ D »suivi, aUCUlle chose ne leur serait imputée par le Roi, ni par elle.»

De leur coté, le comte Louis de Nassau et les autres députés'de'l'as-'

semblée de Saint~Trond, au Dom de tous les conféderés, prirent l'en~:"

, '(1) La gouvernante écri,vait ~u Roi le 22 aoftt 1366 : ([ Cejourd'huy, j'ay eu nou..
11 vene qu'ilzont pilléetsaccaigé la grande église de Nostre-Dame d'Anvers, et,
11 tous aultres monasteres, cloistres et églises parocchiales, voyant et' spectant, le
11 peuple sans contredire, et estoient environ le nombre de cent, tous canailles~ ~.

(2) Lettre de la duchesse au Roi, du 19 aoftt 1566, dans le Registre des dépesches
principales du Roy ti la duchesse de Parme, fol. 114-118, aux Archives du Royaume.
- Aulres lettres de la duchesse, des 22 et 29 aoftt, dans la Correspondance de Mar.
guerite d'Autriche, etc., p. 182 et 187.

a =



(1) Lettre fran~aise de la duchesse de Parme an Roi, du 29 aotit 1566, dans la
Cor'respondance de Marguerite d'Autriclte, etc., p. 187-200. - Les lettres d'assu­
rance et les 'réversales des' confédérés sont dans Le Petit, grande Chronique de
Hollande , 1. II, p. 121.
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CXLVA M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.

gagement, par des réversales du meme jonr, de se condnire en bons

el loyaux vassaux du Roí; d'aider, de tont leur pouvoir el: de bonne

foi, a la répression des troubles et a la cessation des pillages, et sac~

cagements d'églises; de meUre tout en reuvre pour que 'le peuple

posat les arm'es, que les preches ne se fissent que dans les en­

droits ou ils avaient en lieu jusque-H.t, et qu'on n'y comnlit aucun

scandale ni· désordre; enfin de considérer leur compromis comme

nul, .cassé et. aboli, tant que la sureté .gui leur était garantie par

la duchesse de Parme, au Dom du Roi, tiendrait. Ils confirmerent ­

ces engagements par un serment solennel preté, selon les désirs

de la gouvernante, entre les mains du prince d'Orange, des comtes

d'Egnlont et de I-Iornes, du seigneur de Hachicourt et du conseil1er

d'Assonleville (1).

:' Tont n'étaítpoint fluí par la. Le peuple restait en armes et soulevé Exigencesdlt
, peuple.

dans la plupart des provinces : on n'évaluait pas a moins de deux

cent mille le nombre des individus qui, sur les divers points du pays,

étaient prets a seconder les sectaires. Les chefs des séditieux décla­

l'aient ouvertement que le seul moyen de meUre un terme ala dévas­

tation des lieux saints était d'assurer le peuple~ que ron ne courrait

]) sur lui, s'il se voulait abstenir d'armes, scandale et désordre, oyant

) seulement el paisiblement les preches OU de fait présentement ils

l> se faisai~nt. :i> Les confédérés, qui venaielit d'offrir leur concours

"NT
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(1) C'cst ce qui lui faisait écrirc, le 27 aout 1366, qu'en paroles et ,en (aÚs, ils
s'étaient déclarés contre Dieu el le Roi, (Voy, p. 453, ci-apres.)
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pour le rétablissement de la tranquillité publique, l~ sub~rdonnaient

a la condition'que c,ette assurance: serait donnée. Dans cette e~tré­

míté les chevaliers de la Toison d'Or et le conseil d'État furent d'avis, ,

de, céder' a une exigence qu'on, ne pouvait repousser, sans exposer

toutes les églises a la destruction, et ious les catholiques ,aux 'plu~

grands maIheurs: déja meme les sectaires annonctaient l'iJitention de

venir massacrer, aB~uxelles,sous les yeux de la gO,uvernarite, les

gens d'Église et les officiers du Roi. Marguerite, cependant, résista

plusieurs Jours;elle déclara, en pIein conseil.d'État, qu'elle se,

LIo gouvernaDle laisserait· plutót tuer, que de, consentir a ce qu'o.n demandait, cal'
reruse d'abord '

d'y céder. elle savait que ce' serait ',la ruine: de la' religion. Elle rappela au

prince d'Orange, aux comtes d'Egmont~ de Hornes et d'Hooghstraeten,

les promesses, qu'ils lui avaient si souvent faites~ de prendre les armes

pour le service de Dieu et du Roi, aussitot que l'inquisition serait

abolie, les placards modérés, et qu'il serait accordé un par~on général;

ces seigneurs lui répondirent que les temps étaient changés, que les

résolutions du Roí étaient venues trop tard (1). Voyant qu'elle ne pou-

vait espérer d'appui, de personne, elle résolut, le 25 aout, de quitter

Brux.elles, et de se retirer aMons; elle' assembla le conseil, pour lui

faire part de ce dessein. Mais le prince d'Orange et le comte d'Eg­

mont l'en détournerent.D'aifIeurs, l~ peuple de Bruxelles se serait op­

posé a sa sortie; les portes de la viHe étaient fermées, et l'on yavait

placé des gardes. Enfin, apres avoir protesté qu'elle agissait contre

"Nl1\ D[ R



(1) eetle curieuse partieularité est eonsignée daos l'acte dressé"le 50 septembl'e,
par le secrétaire Berty. Je dois faire remarquer, toutefois, que la déclaralion de la
gouvernante re.;ut la plus grande puhlicité, et qu'on la trouve imprimée dans la,
Déduction de l'innocence' de' messire Philippe,' baron de Montmorency, conlede
llornes, publiée en 1368, p. 429.
. (2) Lettre italienne de ]a duchesse au Roí, du 27 aoul 1566, p. 452 ci-apres.

- Lettre fran.;aise du 29 aout, CÍ-dessus citée. - L'acte du 30 septembre est inséré,
dans un registre'deg'Archives do Royaume hititulé Registre aux actes el appointe­
ments d'importance, de 15ñ6 ti Hi69.

la volonté du Roí et la sienne, qu'elle se regardait comme prison~ Maisen6nelle
, 8'1 soumet, aprb

niere et eontrainte, qu'elle suhissait la loi de la nécessité, elle promit protestation.

que, C[ si le peuple mettait has les armes aux lieux OU se faisaient

]) actnellement les preches, 'et s'il se conduisait sans scandale ou

~ désordre, on n'userait de' force ni' de voie de fait contre lui dans

]) lesdits lieux, ni lorsqu'il .s'y rendrait 'ou en viendrait, tant qu'il

» il'en ser'ait autrement ordonné par le Roi, de l'avis des États géné..:

» 'raux.» Elle autorisa le prince d'Orange et les comtes d'Egniont ei
de Hornes '3, eommuniquer: cette déclaration aux confédérés. Elle en-

fit faire' C[ un petit 'écrit, » saos cependant le vouloir signer, ni en

remeÜre copie ~ ces seigneurs (1). Non contente de cette derniere

précautiou', elle 'fit' di'esser, par le secrétaire d'État' Berty , le 50 sep..·

tembre suivant, un acte' en forme de tont ce qui s'était passé, dú 20 au

23aout, pour servir de mémoire ti la poSté1'ité (2). d bra
Philipp'e II était au bois de '8égovie, 00. il avait établi sa résidence, IndigDatioQ

et colbre de

ponr les couches de la reine, lorsqu'il reQut la nouvelle du saccage.. Pbilippe 11.

ment des, églises, et des sacriléges qui y avaient été commis. Son

indignation et sa colere f~rent au comble. On prétend qu'il 5'écri~ ,.

en se tirant la barbe: 11 leur en coutera cher! j'en jure, par l'ame de

:'t"'.;
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(1) DE GEllLAClIE, Histoire du royaume desPays-Bas, depuis 1814jusqilen 1850;
t. 1, p. 75.

(2) Leltre du 27 novembre 1566, p. 488 ci~apres.

(3) Letlre fran'taise du 31 juillet, ci·dessus citée.
(4) Lettre fran'taise du 15 aoÍlt US66, dans la Correspondance de Marguerite

d'Autriche, elc., p. 159.

(5) Supplément ti Strada, 1. 1I, p. 461....:..- Lettre espagnole du ter oclobre 1566,
p. 470 ci-apres.

(6) Lettre fran~aise du 27 novembre t 566, dans la Correspondance de Marguerite
d'Autriche, elc., p. 203. - Aulre-Iettre fran~aise du 26 janvier 1567, dans le
Registre des dépesches principales .du Roy ala duchesse de Parme, foL- 211 va, aux
Archives du Royaume.

(7) Lettres fran'taisesdu 50 décembre 1566 et du13 mars 1567,.dans le meme
Registre, Col. 203 el 261.

rafi

R~PPORT

.............__~IfJiJIl•.,--........

~~LVIJl

mon pere (1)! Les termes dans lesq:uels il écrivit sUr 'ces événements

au cardinal de Granvelle (2) rendent tres.vraise~bIablel'exclamation

qu'on lui préte.

Ihedécldea Des ce moment, son parti Jut .pris, et iI ne fut plus question ni de
recourir ala

torce. changements aux placards, ni d'aholition de'l'inquisition, ni depardon

Ses ormements. aux signataires du c'ompronlis: ce fut p~r la force qu'il résolut de vider

sa querelle avec ses sujets~ Déja, au mois' de juillet, iI avait autOi'isé

la duchesse de Parme a lever le nombre de gens. de guerre dont elle

pourrait,.avoir besoin, pour empecher les preches (5). Quelques jours

apres, ill'avait chargée de retenir en wartgelt 5,000 chevaux, et d'aper~

cevoi1' (engager) 10,000 piétons .allemands (4). Le 5 octobre, ¡llui:

réitéra cet ordre (3.). Un :reu plus tard, iI prescrivit la levée des piétons

qui étaient aper~us (6), et, au mois de mars 1567, il donna de non....

velles instructions a la gouvernante, pour qu'elle retint en wartgelt et:

aper~iit encore, en Allemagne, 5,000 chevaux et 10,000 piétons (7).
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(1) Vo)'ez, ci..apres, p. 487 el -1-88, leslettres do Roi a son ambassadeur aRome
etaueardinal de Granvelle·, des 26 el 27 novembre 1566. - Voy. atissi CABRERA,

Historia de Felipe 11~ Iiv. VII, chapo VII.
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•.En meme temps qu'il faisait faire ces préparatifs militairesducóté

des Pays-Bas, iI enjoignait a don Garcia de Tolede, son capitaine

général de la roer, de transporter en Lorobardie toute la vieil1einfan­

terie espagnole <¡ui était dans les royaumes de Naples, de Sicile et de

Sardaigne; il faisaitmettre en ordre et auginenter la cavalerie légere

qu'ily ~vait en cette province; il députait au duc EmmanueI..Philibert,·

pour préparer le passage de ces tronpes par la Savoie, et auxeantons

suisses, pour leur faire entendre qu'ils n~avaient pas a s'en alarmer;

-il envoyait, dans le meme but, don Bernardino de Mendo~a, run de

ses gentilshomme$ de la bouehe, vers le duc de Lorraine. Un arme­

ment aussi formidable étonna tont le monde. Philippe II ne recula

point devant les dépensesqu'iI lni oceasionnait; iI ne s;inquiéta pas

non plus de l'ombrage que les Fran~ais et les Allemands pourraient

eneoneevoir: il vou!ut, a tont prix, frapper d'effroi les révolt~s, .. bray Gener
et leur oter jusqu'a l'idée de la résistance (1).

Il s'effor~aeependant de persuader ala gouvernante et au conseiI n dissimule
.vec la gouver-

d P B '·1 .. I h b· d nante et le eon­es ays- as qu 1 ne nourrlssalt envers es a Itants e ces prO-sen des Parl -

Bas.

virices aucune pensée de vengeance; que ses préparatifs avaientpour

unique ohjet le rétablissement de l'ordre public et de l'autorité des lois.

q Et n'est mon intention, écrivit-il asa sreur, de traitter le pays, ni

J) mesvassaulx et subgectz, autrement que eomme hon et clément

]) prince d'ieelluy, ny les ruiner, ny mettl'e en servitude, selon que

~ j'entens que aucunscontrouvent, pour les esloigner de l'affection,
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...
~ amour el' Iéaulté qu'ilz,'doibvent' et ,ont toujours monstré a leurs

»princes naturelz: cal' je, n'y' veuIx procéder, sinon avec toutte

» hu~anité, doulceur et voye de grace, évitant 'toute' aigreur, ,tailt

»que faire se pourra..... (1). }) Par malheur, un seul acte suffit itdé­

mentir toutes ces protestations : ce fut la nomination 'dri duc d'Albe

comme capitaine généraI, de l'armée qui devait ~ntrer aux Pay~-Bas~

Choixduduc Philippe 11 ne' pouvait'.faire un choix qui déplut davantage 'aux
d'Albe. odieox

au Belges. Belges.' Le .dúc • d'Albe , _-cornme la' gouvernante elle - meme ne,
ti

craignit pasde l'écrire a' son frere, Ieur était si odieux, ,qu'a I,ui seul

iI Ieur aurait fait hair toute lanation espagnole' (2). De son coté,. iI:

s'était toujours,montré Ieur ennemi. Il n'av'ait cessé, depuis le coro­

mencenient des troubles, de' voter pourles mesures de 'rigueur. Con-,

sulté par le Roi, en '1565, sur les moyens de mettre' un term~ aux'

'- dissen~imentsqui existaient en~re le cardinal d~ Gra'nvelle et les sei-,

• gneurs, il s'était prononcé cOlltre le 'rappel de ce ministré. n' ne s'en:

"NI1\ Dr '1\ nétait pas, tenn la; mais iI avait clairement donné it entendre que; selon

lui, les chefs de l'opposition méritaient qu'on leur coupat la tete (5):,

Ces sentiments présageaient assez l'usage qu'il' ferait 'de l'autorite'

déposée entre ses mains..

EO:ortsdener~ Le marquis de Berghes et le baron de Montigny ne négligerent rien
flbes el de llon-

:~~le~ ~:';o~:~ de ce qui 'dépendait d'euxpour dissuader ,le Roi de preridre' des' réso-
prendre des ré­
solulions violen­
\ea•

51) Leltre du 27 novembre 1366, dans la Correspondance deMa~guerite d'Au-
trtehe, ele., p, 203. '

(2) Lettre du 12 juillet 1;>67, p. 556 f :ci-aprcs. • ". ' "
, (3) Voyez~ ei-apres, p.27t~ 272, 277, 278, les )ettre~ du Roi au duc, des 12 octo­

bre el 14 décembre 1565, et les réponses du due, des 21 octobre'el22décembre~
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lutions viólentes (1): - ils lni proposerent d'envoyer aux Pays-Bas le

pri~ced'Ebo1i,~qui, y étant aimé et 'estimé de tous les ordres de

citoyens, aurait paeifié le pays sans effusion de sang (2). Maistelles

n'étaient point les vues de Philippe JI :' il voulait un exemple qui rnar-

, quat dans ,les annalesde son regne, comllle le chtliiment des com­
muneros sous celui de, son pere; 'des- lors, Ruy Goinez, quels que

fu~sent sa fidélité et son dévouement, ne pouvait etre l'instrument 'de

ses desseiris.'

Cabrera (5) raconte que l'envoi du duc d'Albe, en Flandre fut pré- Partieularit6
raeontée

cédé _d'une discussion' solennelle dans. le conseil d'État, présidé -par par Cabrera,

Philippe 11 'en persorine, et' auquel assistaient le du.c d'Alhe, le prince

d'Eboli; le cardinal d'Espinosa, le prieur-don Antonio, de Tolede, le

c'omte de Chinchon, don Juan Maririque de Lara, et les secretaires

Gabriel de <;ayas et Antonio Perez; il cite la date de 'cette assemblée, b~a yGener
tenue, selon lui, le 29 octobre 1566, aMadrid; iI rapporte les dis"l

Cours ,qui y furent prononcés et les opinions qui y furent émises par

n chacun des ministres dri Roi.,

. ,Strada (4) parle aussi du grand conseil réuni parPhilippe 11; mais EtparStrada.

il n'en indiqu.e point la date. Ir désigne , comme y ayant élé présents;

outre :les minist~es nomInés ci-desstis, le' duc' de Feria, 'capitaine de

la garde espagnole, ,et don Bernardino Fresneda, confesseur de don

(1)'Voyez, ci-apres, p. 498, leur lettre du 51 décembre 156ti ala duchesse de
Parme.

(2) Voyez, ci,;,apres, p. 519, note 2, l'extrait du mémoire qu'ils présenterent au
Boi le1a novem)Jre 1566.

{3) Historia de Felipe 11; liv. VII, ch. VII.
(4) De bello Belgico, Iiv. VI.



(1) Historia general del mundo, del tiempo de Felipe ll, parte 1, liv. VIII, ch~ XV.
(2) Voyez ci-dessus, p. LIV el LXI. .
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Carlos. Les discours qu'il reproduitdifferent de ceux qu'on trouve

dans Cabrera. On pent en conclure que les deux écrivaills n'ont pa~

puisé aux memes sources.

J'étais tres-désireux de vérifier ce qu'il y avait d'exact dans la ver..

sion de l'un et de l'autre ': j'ai examiné, avec la plus grande attention,

aux Archives de 8imancas, tous les papiers qui pouvaient m'en

éclaircir. l\les recherches s~nt restées sans résultat. Je n'ai rien vo qui

fut de nature" soit a confirmer, soit a démentir les détails donnés ,par

l'historien de Philippe lI, ni par celui de la maison de Farnese.

n'est aobserver, toutefois, que ni Cabrera, ni Strada, ne citent leurs

autorités. Le derni,er écrivait soixante et dix années apres l'événement.

Cabrera, quoiqu'il jouisse de beaucoup de renom, n'est pas toujours

un témoin irrécusable. Antonio de Herrera (1), mieux informé géné..

ralementque lui, ne dit pas un mot de l'assemblée du 29 octobre.

Je crois done qu'il est pernlis de concevoir des doutes sur cette anec..

dote. Comme j'en ai faít la remarque d'apres Antonio Perez,Phi­

lippe II n'aimait pas aprésider aux délibérations de son conseil; 'et,

a l'époque dont il s'agit, il faisait traiter les affaires les plus impor­

tantes des Pays-Bas par une espeee de junte, composée, apres le départ

du duc d'~lbe, .du cardinal d'Espinosa, du prjnce Ruy Gomez, du duc

de Feria et du prieur don Antonio de Tolede (2).

En annon<;ant asa soour la nomination du duc d'Albe, Philippe II

se garda bien de lui dire, et meme de lui laisser soup«;onner, que les

CLH

Doutes lur 80n

exactitllde.
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pouvolrs dont ce ministre serait revetu, réduiraient a rIen l'au­

torité de la gouvernante : il usa avec elle de la plus profonde dissi..

mulation. Il lui fit seulement connaitre que, son intention étant de

se rendre aux Pays-Bas, il envoyait en ,avant le duc d'Alhe, pour

diriger la marche des troupes, les rasseInhler vers la frontiere, les

répartir de maniere a, causer auxpopulations aussi peu de dom­

mage que possible,veiller a ce qu'elles observassent une exacte

discipline, en attendant que lui-meme arrivat dans ces provinces,

et enfin pour faire une levée. plus ou moins considérahle, selon les

circonstances (1).

(1) ([ Au regual'd de ee que vous me mettez en avant, que je dénomme quelque

» eapitaine général, oires qu'i1 n'en soit besoing pour l'effeet que dessus, puisque

» je n'entens que 1'0n mouve aueune ehose de ma part, dont pourroit sueeéder une

» guerre, toulesfois, comme je suis délibéré d'y aller en personne, et aveeq la

» eompaignie que vous avez entendu, laquelJe il fauldra joindre de divers coslelz,

» et considérant que, eombien j'avois remis a vous d'en nommer ung,. vous ne vou~

» y esles toutesfois secu résouldre, el l'avez dereehief remis a moy,' et qu'il en

» eonvenoit faire une fin , j'ay eonelud d'y nommer quelcung. Et, quant au person­

» naige, eornme vous y estes trouvée perplexe, aulant me le suis-je trouvé aussi;

» et enfin, pour divers respectz, me suis résolu d'envoyer mon eousin le duc

]) d'Alve, et de l'envoyer devant, tant pour donner l'ordre que convient -par le

» chemin, el pour mon passaige (cependant que les seigneurs de dela feront leur

]) debvoir en leurs gouvernemens), que pour commencer I'assemblée vers la fron~

» tiere, oil je pense entrer avecq vostre eorrespondence et desdicts seigneurs, et

]) mesmes, pour répartir les gens de guerre en lieux oil ilz facent moins de domaige,

» et les tenir en discipline, afin qu'ilz n'entrent ny gastent le pays,cependant

» que j'y arrive (que je faiz compte sera incontinent apres ledicl duc), et pour

1> faire la levée plus grande, ou moindre, selon que les affaires s'y porteront allors.

,» Dont je vous ay bien voulu advertir..... ]) (Lcttre du 50 décembre 1566, dans le

Registre des dépescltes principales du Roy' ti la duchesse de Parme, aux Archives du
Royaume, fol. 197-198.)- Voy. aussi, p. 540 ci-apres, ce que le Roi écrivait a'sa

Soonr le 28 mai 1ñ67. '
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